
LOI 850.41 

modifiant celle du 4 mai 2004 sur la protection des 
mineurs  

du 12 décembre 2023  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

 décrète

Article Premier

1 La loi du 4 mai 2004 sur la protection des mineurs est modifiée comme il suit :

Art. 58l Sans changement

1 Sans changement.
2 Le Grand Conseil détermine chaque année, par voie de décret, le montant 
maximum des garanties que le département peut octroyer, au nom de l'Etat, pour 
les emprunts contractés par les institutions socio-éducatives afin de financer leurs 
investissements, le total des engagements de l'Etat sous cette forme ne pouvant 
dépasser 197 millions de francs.
3 Sans changement.

Art. 2

1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil d'Etat en publiera le texte et en fixera, par voie d'arrêté, la date 
d'entrée en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 12 décembre 2023.

Le président du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

L. Miéville I. Santucci

Date de publication : 22 décembre 2023
Délai référendaire : 25 février 2024


